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ANASCAN sarl 
 

 
 
 
Conditions Générales de Vente  
 
Les présentes Conditions Générales de Vente définissent 
les conditions dans lesquelles la société ANASCAN SARL et 
son nom d’enseigne LABORATOIRE D’ANALYSE DES 
HUILES NATURELLES (aussi dénommé LAHN) fournit aux 
clients professionnels (agriculteurs, négociants, artisans, 
etc.) qui en font la demande via notre site internet 
(www.lahn.bio), par courrier postal ou courriel, les 
prestations mises au catalogue sur la page « commande » 
de notre site. 
Toute commande de prestations analytiques implique, de la 
part du client, l'acceptation des présentes conditions 
générales de vente et des conditions générales d'utilisation 
du site internet du laboratoire pour les commandes.  
Le laboratoire se réserve le droit de déroger à certaines 
clauses des présentes conditions générales de vente, en 
fonction des négociations menées avec les clients qui sont 
réguliers et amènent une chiffre mensuel, ci-après dénommé 
« client grand compte ». 
Lors de la toute première commande, il sera proposé au 
client de cocher une case d’adhésion aux présentes 
conditions générales de vente. 
 
Commande 
 
Toutes commande d’analyse devra passer par notre site 
internet dans le menu « Commande ». Les commandes 
passées hors internet ne sont possibles qu’avec les clients 
grands comptes.  
Le client est tenu de créer un compte personnel avec 
identifiant et mot de passe.  
En cas de perte du mot de passe, le client pourra cliquer sur 
l'icône « mot de passe oublié ». Le mot de passe sera alors 
transmis automatiquement au client par courriel à l'adresse 
préalablement indiquée par celui-ci.  
Une fois l'identifiant et le mot de passe validés, le client sera 
tenu de saisir les informations nécessaires à la prise de 
commandes, aux modalités de transmission des documents 
et la facturation. Le client pourra à tout moment modifier ses 
informations personnelles sur la page du site internet relatif 
à son compte personnel.  
Le client engage sa responsabilité sur les informations qu’il 
fournit sur sa société. ANASCAN sarl ne pourra être tenu 
responsable pour délivrance d’informations fausses par un 
client. 
Lors de chaque visite ultérieure sur le site internet et avant 
toute passation de commande, le client sera tenu de 
s'identifier en cliquant sur l’icône « mon compte » et en 
saisissant son identifiant et son mot de passe.  
Après s’être identifié, il appartient au client de passer sa 
commande selon les modalités prévues sur le site.   
 
Échantillons 
 
Tous les échantillons expédiés par le client devront porter le 
nom du producteur ou de la société qui fait la demande, le 
nom de la plante, le pays d’origine, l’année de production et 
le numéro de lot. Le numéro de lot est la clef de la traçabilité 
d’un produit. En son absence, le produit ne peut pas être 
tracé et le rapport d’analyse est orphelin. Une année de 
production n’est pas un numéro de lot. Ce sont les 
producteurs qui sont responsables d’établir le numéro de lot 
de leurs produits et d’en établir la traçabilité complète. Enfin 
un lot est une quantité de matière homogène sur le plan de 
la qualité. Toutefois cette notion de numéro de lot étant 
étrangère à beaucoup de producteurs, nous ferons des 

analyses même si le numéro de lot n’est pas fourni. Mais 
dans ce cas, aucune réclamation sur la qualité du travail 
analytique ne pourra être mise en contradiction avec un 
laboratoire tiers (voir la section rapport d’analyses) puisque 
le lot (et donc la qualité) ne pourra pas être identifié 
clairement. 
 
 
Expédition 
 
Dès sa commande internet, le client s’engage à envoyer 
dans les huit jours ouvrables les échantillons au 
laboratoire sous forme de colis (exemple : La Poste 
colissimo, colis Fedex, UPS, etc.). Les échantillons 
réceptionnés dans des enveloppes à doublure à bulles ou 
cartonnées qui présentent des signes extérieurs de 
dommages et de casses seront refusés ou jetés sans que le 
clients puissent en demander un dédommagement. Le client 
devra les réexpédier dans un colis pour ne pas voir sa 
commande annulée et son argent non remboursé.  
 
Pour une analyse de safran, 1 gramme minimum est 
requis. Pour les huiles, il faudra fournir 10 millilitres 
minimum. 
 
Les frais de douane pour les expéditions transfrontalières 
sont à la charge du client. Celui-ci peut s’en affranchir en 
déclarant au transporteur « échantillons pour analyses sans 
valeur commerciale ». Le laboratoire refusera tout colis sur 
lequel le transporteur demandera des frais de douanes ou de 
transports supplémentaires. 
Si au-delà de 30 jours, les échantillons ne sont pas 
réceptionnés par le laboratoire et que le client ne s’est pas 
manifesté, la commande sera annulée. Et le montant de la 
prestations ne sera pas restituée. Si le client fait une 
demande d’annulation par écrit (courrier ou courriel) de sa 
commande avant le délai de 30 jours et si sa demande est 
pleinement justifiée, celle-ci pourra donner lieu à une 
annulation et un remboursement.  
 
 
Réception des échantillons 
 
A réception des échantillons, le laboratoire adresse au client 
par le cloud Adobe, une fiche de réception d’échantillon qui 
reprend le nombre d’échantillons reçus, les prestations 
demandées et d’éventuelles observations dans le cas de 
casse ou de non-conformité (par exemple quantité 
d’échantillon insuffisante ou fuite d’huile de flacon non 
étanche). En cas de non-conformité, le laboratoire 
demandera une nouvelle expédition des échantillons.  
 
Sur la fiche de réception des échantillons, le client aura la 
possibilité de vérifier le détail de sa commande et de 
demander la correction d'éventuelles erreurs.  
 
Les échantillons sont réceptionnés par le laboratoire du lundi 
au vendredi, de 8h30 à 17h00 sauf jours fériés ou périodes 
de vacances indiquée sur le site internet au menu contact.  
 
Les échantillons ne sont pas conservés par le laboratoire au-
delà de 20 jours ouvrables (quatre semaines). Les 
échantillons ou ce qui en restent, ne sont pas restitués.  
 
Tarifs et paiements 
 
Les tarifs sont présentés en Euros net hors taxe. La TVA 
de 20% sera appliquée au moment de la facturation. 
Dans le cas de sociétés basées dans la zone euro et capable 
de fournir un numéro de TVA intracommunautaire valide, il 
est conseillé de demander un devis pour éviter de régler la 
TVA.  
 
Les paiement des prestations analytiques se font par 
carte bancaire à la commande sur le site internet. En cas 
de rejet, de la banque, la commande est refusée. 
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Les prestations sont fournies aux tarifs du laboratoire en 
vigueur au jour de la passation de la commande, tels que 
figurant sur le site dans le menu « commande ». Ces tarifs 
sont fermes et non révisables au moment de la validation de 
la commande.  
 
Les prix indiqués sur la commande sont proposés sur la base 
des demandes fournies par le client et pour des conditions 
normales d’exécution de la prestation. Toute modification 
dans l’objet, l’étendue de la prestation ou dans les conditions 
d’exécution de celle-ci fera l’objet d’une facturation 
complémentaire.  
 
Les factures sont établies par le laboratoire à chaque 
commande. Pour le cas des clients grands comptes, la 
facturation sera mensuelle avec un délais de paiement de 30 
jours. 
 
Rapport d’analyse. 
 
Les rapports d’analyses, leurs formats et leurs validité sont 
régis par la norme ISO17025 des laboratoires d’analyses et 
d’essais. 
 
Les rapports d’analyse sont envoyés par courriel ou archivés 
sur le site à la rubrique « mon compte ». Ils sont au format 
pdf. Il appartient au client de télécharger les applications 
gratuites d’Acrobat Reader pour en faire la lecture 
complète. Nos rapports d’analyse comprennent des lignes 
de code en Javascript. Il est important d’avoir la version la 
plus récente d’Acrobat Reader pour leur lecture. Un 
visionneur quelconque de téléphone portable ou d’ordinateur 
ne permet pas une lecture complète du rapport.  
 
Les rapports d’analyse sont signés électroniquement 
par le responsable du laboratoire. Ils sont infalsifiables. 
Lorsque l’on passe la souris de l’ordinateur sur la signature, 
une fenêtre s’ouvre confirmant l’authenticité de la signature. 
Un exemple de signature électronique est donné en fin de ce 
document. La date de signature est également infalsifiable. 
Seule la version avec la signature électronique fera foi 
en cas de litige. Les rapports imprimés sur papier devront 
porter la signature de celui qui les imprime avec un 
engagement sur l’authenticité complète de la copie papier.  
 
Il est strictement interdit de modifier, même 
partiellement un rapport d’analyse. La seule modification 
avec un cache d’un élément du rapport (comme le nom du 
client qui a fait la demande de l’analyse) est interdite. Le 
contrevenant s’exposera à des poursuites judiciaires si le 
laboratoire prend connaissance d’un rapport modifié en 
circulation entre différents acteurs BtoB ou BtoC.  
 
En cas de défaut de conformité prouvée par le client, c’est-
à-dire qu’à protocoles d’analyses égales ou similaire, sur un 
même lot producteur clairement identifié, les résultats ne 
peuvent pas être retrouvés chez un prestataire tiers, le 
laboratoire réitérera les prestations et établira un nouveau 
rapport d’analyses sur les critères contestés par le client, 
dans les plus brefs délais et à ses frais. Néanmoins, une 
nouvelle analyse ne sera possible que dans l’hypothèse où 
le laboratoire dispose de l’échantillon d’origine en quantité 
suffisante au jour de la réclamation du client.  Sinon le client 
devra refournir un échantillons clairement identifié avec le 
même numéro de lot. Si les numéros de lots ne sont pas 
clairement identifiés et ne correspondent aux lots d’origine, 
toute demande de litige sera reconnue par le laboratoire 
comme irrecevable. Toute réclamation sur un rapport 
d’analyse où le numéro de lot n’a pas été renseigné par 
le client, sera reconnu comme irrecevable. 
 
Tous les litiges auxquels le présent contrat pourrait donner 
lieu, concernant tant sa validité, son interprétation, son 
exécution, sa résolution, leurs conséquences et leurs suites 
seront soumis au tribunal de Manosque (04 - FRANCE). 

 
Les rapports d’analyse sont archivés informatiquement 
pendant une durée de 10 ans à compter de leur 
établissement. Le client pourra faire la demande de rapports 
numériques originaux au laboratoire par courriel. 
 
Délais 
 
95% des demandes d’analyses sont traitées en moins de 
deux jours ouvrable. Toutefois, le laboratoire s’engage 
contractuellement à les retourner dans un délai maximum de 
10 jours ouvrables. La date de référence étant celle de 
réception des échantillons et donc d’envois de la fiche de 
réception des échantillons par le laboratoire. 
 
Le laboratoire ne pourra être tenus pour responsable de la 
non-exécution ou le retard dans l'exécution de l'une 
quelconque de ses obligations, en cas de force majeure, au 
sens de l'article 1218 du Code civil.  
 
La partie constatant l'événement devra sans délai informer 
l'autre partie de son impossibilité à exécuter sa prestation et 
s'en justifier auprès de celle-ci. La suspension des 
obligations ne pourra en aucun cas être une cause de 
responsabilité pour non-exécution de l'obligation en cause, 
ni induire le versement de dommages et intérêts ou pénalités 
de retard. 
 
L'exécution de l'obligation est suspendue pendant toute la 
durée de la force majeure si elle est temporaire et ne 
dépasse pas une durée de soixante jours. Par conséquent, 
dès la disparition de la cause de la suspension de leurs 
obligations réciproques, le laboratoire fera tous ses efforts 
pour reprendre le plus rapidement possible l'exécution 
normale de son obligation contractuelle. 
 
Si l'empêchement est définitif ou dépasse une durée de 
soixante jours, les conditions présentes de ventes seront 
purement et simplement annulées.  
 
Confidentialité 
 
Les rapports d’analyse émis sont confidentiels. Le 
laboratoire ne les transmet qu’au client qui fait la demande 
de prestations analytiques. Le client est libre de les diffuser 
à ses propres clients et prospects, mais sans le modifier 
même partiellement (voir la section rapport d’analyse). La 
confidentialité même du client est respecté. Cela signifie que 
son nom ou celui de sa société ne seront pas utilisés comme 
argument de prospection commercial par le LAHN.  
 
Prestation 
 
Dans le cadre de ses prestations analytiques le LAHN n’est 
pas un partenaire. Il est seulement prestataire. Par 
conséquent aucun client n’a le droit de se prévaloir d’un 
accord de partenariat privilégié avec le LAHN dans le cadre 
des prestations effectuées. Bien entendu, le client peut 
utiliser les rapports d’analyses du LAHN pour valoriser ses 
produits.  
 
Indépendance 
 
Le LAHN assure sa totale indépendance et intégrité, 
conformément à la norme ISO17025. Le LAHN n’est pas 
producteur de plantes à parfums, ni d’huiles essentielle ou 
végétales, ni safranier. Il ne met donc pas sur le marché des 
produits qui portent concurrence à ses clients. Il ne fait pas 
le négoce de produits. Les clients du laboratoire ne 
pourront pas non plus demander d’aide à la vente de leur 
produit au laboratoire. Le laboratoire n’a pas non plus 
d’expertise de courtage. L’activité du LAHN est strictement 
scientifique et n’a aucun conflit d’intérêt avec ses clients.  
 
Recherche et développement.  
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Le LAHN a également une activité de recherche financée sur 
fond propre qui peut permettre de mettre sur le marché des 
produits innovants qui n’existent pas par ailleurs. C’est par 
exemple le cas de la production naturelle de trans-4-thujanol 
sous forme cristalline. Ce produit que seul le LAHN sait 
produire pourra être commercialisé sur son site sans que 
cela ne puisse être considéré comme une concurrence faites 
à ses clients.  
 
Acceptation de l’acheteur 
 
Les présentes conditions générales de vente sont 
expressément agréées et acceptées par le client, qui déclare 
et reconnaît en avoir une parfaite connaissance, et renonce, 
de ce fait, à se prévaloir de tout document contradictoire et, 
notamment, ses propres conditions générales d'achat. 
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